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Concernant les coûts :

(1) : L’option 1 comprend les frais pédagogiques et les frais annexes, la fourniture d’un kit 
pédagogique incluant un ordinateur portable et/ou une tablette numérique, la pause-café, la 
participation aux frais de déjeuner, les activités culturelles et touristiques, les déplacements en 
région parisienne et les services organisation et logistique de l’équipe CIFOPE.

(2) : L’option 2 comprend, en plus de tous les éléments de l’option 1, l’hébergement et le petit 
déjeuner pendant toute la durée de la formation (7, 14 ou 21 nuits maximum). Les repas du soir et 
autres dépenses personnelles nécessaires ne sont pas pris en compte.
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La fiscalité, le contrôle fiscal 
et les prix de transfert : 

approche par l’audit

DUFM01 DUBAÏ
2 SEMAINES OPTION 1 : 4 900 € (1) / OPTION 2 : 6  300 € (2)

du 02/03/2026 au 13/03/2026
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La fiscalité, le contrôle fiscal et les prix de transfert : approche par l’audit

OBJECTIFS

• Connaître le tissu fiscal.
• Moderniser et rendre plus efficace les procédures d’assiette et de recouvrement de l’impôt.
• Appliquer l’analyse des risques et la piste d’audit au contrôle fiscal.
• Mettre en place des instruments modernes de recouvrement de l’impôt.
• Avoir une approche par les risques.
• Utiliser l’audit de performance comme un instrument au service du contrôle fiscal.

THÈME ET MODULES PÉDAGOGIQUES

1er module
• Fiscalité de l’état et fiscalité locale 
• Assiette de l’impôt
2e module
• Recouvrement et procédures contentieuses
3e module
• Modernisation des procédures de contrôle fiscal
4e module
• Analyse du tissu fiscal et du potentiel fiscal
5e module
• Contrôle fiscal personnel et professionnel : approche globale
6e module
• Préparation d’une mission de contrôle fiscal
7e module
• Pistes d’audit appliquées au contrôle fiscal
8e module
• Analyse des risques 
• Contrôles associés aux risques

POUR QUI ? 

Directeurs des impôts, agents des impôts chargés de l’assiette et du recouvrement de l’impôt, comptables 
publics, inspecteurs généraux des finances…
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